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Porcs
Question écrite n° 7903

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la necessite de
reevaluer l'enveloppe de l'aide a la qualite du porc en zones de montagne et piemont. En effet, cette aide n'a
pas ete reevaluee depuis 1988, ce qui en limite considerablement les effets. La Federation nationale porcine
demande que le montant de l'enveloppe soit porte des 1993 de 30 a 50 MF pour permettre aux eleveurs de
Franche-Comte de mieux faire face aux handicaps naturels de ces zones difficiles. il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre ses intentions sur cette question qui conditionne le maintien de l'elevage, de la vie et de
l'emploi necessaire a l'equilibre regional.

Texte de la réponse

Conscient des difficultes graves que traverse le secteur porcin actuellement, des mesures ont ete prises pour
preserver l'outil de production. Parmi ces dispositions, le versement de l'aide a la qualite du porc en zone de
montagne a bien ete effectue. Cette mesure doit permettre de maintenir, dans les zones les plus difficiles de
notre territoire, une filiere specifique, a meme de tirer parti des conditions de montagne pour conferer une plus-
value au produit.
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